
SuÃ¨de : annulation de la redevance audiovisuelle pour ordinateur

Description

SuÃ¨de : Un contribuable non Ã©quipÃ© dâ€™un tÃ©lÃ©viseur a gagnÃ© son procÃ¨s en cassation.

Les foyers suÃ©dois Ã©quipÃ©s dâ€™un ordinateur ou dâ€™une tablette connectÃ©s Ã  lâ€™internet
sont Ã  nouveau exemptÃ©s du paiement de la redevance audiovisuelle. En SuÃ¨de, le paiement de la
redevance par les foyers non Ã©quipÃ©s dâ€™un tÃ©lÃ©viseur Ã©tait effectif depuis 2013, afin de
financer les entreprises publiques de lâ€™audiovisuel (SVT, SR, UR), dont les programmes sont
accessibles en ligne (voir REM nÂ°26-27, p.27).

Selon la loi, la redevance est due pour la possession dâ€™un Â« appareil qui est destinÃ© Ã  recevoir 
lâ€™Ã©mission ou la rediffusion des programmes de tÃ©lÃ©vision, mÃªme si cet appareil peut aussi Ãªtre 
employÃ© Ã  dâ€™autres fins Â». En juin 2014, la Cour suprÃªme suÃ©doise a donnÃ© raison Ã  un
contribuable qui sâ€™opposait Ã  lâ€™Ã©largissement de lâ€™assiette de la redevance audiovisuelle aux
propriÃ©taires dâ€™ordinateur, ne possÃ©dant pas lui-mÃªme de tÃ©lÃ©viseur. Les juges de la Cour
suprÃªme ont considÃ©rÃ© quâ€™un ordinateur Â« nâ€™Ã©tait pas destinÃ© Ã  recevoir des 
Ã©missions de tÃ©lÃ©vision Â».

NÃ©anmoins, lâ€™administration chargÃ©e de collecter la redevance (RadiotjÃ¤nst) a prÃ©venu
quâ€™elle ne rembourserait pas les sommes prÃ©alablement perÃ§ues auprÃ¨s des propriÃ©taires
dâ€™ordinateur (2 076 couronnes, soit 230 euros par foyer et par an), arguant que les juridictions
infÃ©rieures avaient reconnu le bien-fondÃ© de lâ€™extension de la redevance aux appareils
multimÃ©dias. Plus de 7 milliards de couronnes (plus de 800 millions dâ€™euros) ont Ã©tÃ© encaissÃ©s
au titre de la redevance en 2013.
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